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IDENTIFICATION D’INFRACTIONS RÉPÉTÉES AU TITRE DU PROGRAMME 

RÉGIONAL D’OBSERVATEURS  
Préparé par le Secrétariat de la CTOI, le 27 avril 2019 

Conformément 1) à l’exigence de la Résolution 18/06 de la CTOI Sur la mise en place d’un programme pour les 
transbordements des grands navires de pêche, et 2) à la recommandation faite lors de la dixième session du Comité 
d’application : 
 

53. Le CdA A RECOMMANDÉ que le Secrétariat assure un suivi, d’une année sur l’autre, des situations 
d’infractions potentielles relevées afin de permettre au CdA d’identifier les cas d’infractions répétées. 

 
Ce document présente une synthèse des cas d’infractions présumées répétées aux mesures de la CTOI impliquant 
des grands palangriers thoniers (LSTLV) et des navires transporteurs, tels que rapportées par les observateurs 
œuvrant en vertu du Programme de transbordements en mer en 2018. 
 
Identification d’infractions présumées répétées par les LSTLV en 2018. 
 

Sur les sept flottes (7) qui ont transbordé en 2018, six (6) flottes comptent des navires présentant une ou plusieurs 
infractions présumées répétées en 2018. Au total, 56 cas d’infractions présumées répétées ont été signalés en 2018. 
Le nombre de LSTLV ayant commis des infractions présumées répétées en 2018 est détaillé par flotte à la Figure 1. 

 

 
 

Figure 1 : Nombre de LSTLV par flotte ayant commis des infractions présumées répétées en 2018. 
 

Seizième Session du Comité d’Application, Hyderabad, Inde 9–11 & 13 juin 2019  IOTC-2019-CoC16-08b Add_1[F] 

  

32

18

1 0
3 2

0

5

10

15

20

25

30

35

CHN TWN, CHN OMN KOR MYS SYC

N
o

m
b

re
 o

f 
LS

TL
V

s

Flottes



Identification d’infractions présumées répétées commises en 2018 par des LSTLV ayant déjà été signalés pour 
infraction présumée en 2017. 

Flottilles 

Infractions présumées 
répétées en 2018 

Signalés pour 
infractions présumées 

en 2017 

CHN 32 12 sur 32 

TWN, CHN 18 8 sur 18 

JPN 1 0 

KOR 0 0 

MYS 3 0 

OMN 1 1 sur 1 

SYC 2 0 

 

• Trente-deux (32) LSTLV de la flotte de Chine ont été identifiés comme récidivistes présumés en 2018. Douze 
(12) de ces 32 navires ont un historique d'infractions présumées commises en 2017. 

• Dix-huit (18) LSTLV de la flotte de Taiwan, Province de Chine, ont été identifiés comme récidivistes présumés 
en 2018. Huit (8) de ces 18 navires ont un historique d'infractions présumées commises en 2017. 

• Un (1) LSTLV de la flotte d’Oman a été identifié comme récidiviste présumé en 2018. Ce LSTLV a un 
historique d'infractions présumées commises en 2017. 

 
Le nombre de LSTLV ayant commis des infractions présumées répétées en 2018 alors qu’ils avaient déjà été 
signalés pour infractions présumées en 2017 est détaillé par flotte à la Figure 2 ci-dessous. 
 

 
 

Figure 2 : Nombre de LSTLV par flotte ayant commis des infractions présumées répétées en 2018 alors qu’ils 
avaient déjà été signalés pour infractions présumées en 2017. 

 
Trois flottes comptent des LSTLV signalés pour des infractions présumées répétées en 2018 sans antécédents 
d’infractions présumées en 2017 : 

• Un (1) LSTLV de la flotte du Japon a été identifié comme récidiviste présumé en 2018. 

• Deux (2) LSTLV de la flotte des Seychelles ont été identifiés comme récidivistes présumés en 2018. 

• Trois (3) LSTLV de la flotte de la Malaisie ont été identifiés comme récidivistes présumés en 2018. 

La liste des LSTLV ayant commis des infractions présumées répétées en 2018 alors qu’ils avaient déjà été signalés 
pour infractions présumées en 2017 est résumée par catégorie d’infractions présumées et par flotte à l’Appendice I. 
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RECOMMANDATIONS 
Que le CdA16 : 

1) PRENNE CONNAISSANCE du document IOTC–2019–CoC16–08 Add_1, qui décrit et identifie des infractions 
présumées répétées dans le cadre du programme des transbordements en mer en 2018, 
 

2) NOTE que trois flottes, Chine, Taïwan Province de Chine et Oman présentent des cas d’infractions 
présumées répétées en 2018 alors qu’elles ont été signalées pour des infractions présumées en 2017. 
 

 
 



 

Appendice I 

• Chine : 

Nom du navire 

Infractions présumées1
 

 

Total 
2018 

 

20171 

ATF Carnet 
pêche 

Marquage SSN NRN MIS 

 

 
 

 

       

LSTLV ayant commis des infractions présumées répétées en 2018 alors qu’ils avaient 
déjà été signalés pour infractions présumées en 2017 

 

 
 

 

HONG YANG 89  1   1  
 

2 
 

1 MAR, 1 ATF 
LU QING YUAN YU 101  1 1 1   

 

3 
 

1 VMS 
LU QING YUAN YU 105 1 2 1 1   

 

5 
 

1 VMS 
LU QING YUAN YU 106 1  1    

 

2 
 

2 MAR, 1 VMS 
LU QING YUAN YU 107 1  1 2   

 

4 
 

1 VMS 
LU QING YUAN YU 108 1  1    

 

2 
 

1 MAR, 1 VMS 
LU RONG YUAN YU 169  1   1  

 

2 
 

1 ATF 
LU RONG YUAN YU 201  1   1  

 

2 
 

1 MAR, 1 LOG, 1 ATF 

LU RONG YUAN YU 202  1 1  1  
 

3 
 

1 LOG, 1 ATF 
XIN SHI JI 72    3   

 

3 
 

1 VMS 
XIN SHI JI NO.67   1 1   

 

2 
 

1 VMS 
ZHANG YUAN YU 22   2 2   

 

4 
 

1 VMS 

LSTLV ayant commis des infractions présumées répétées en 2018  

 

 
 

 
JIN XIANG 9 1 1 1    

 

3 
 

 
LONG XING 637   1 1   

 

2 
 

 
LONGXING635  2 1    

 

3 
 

 
LONGXING636  1 1    

 

2 
 

 
Lu Rong Yuan Yu 159 2    2  

 

4 
 

 
Lu Rong Yuan Yu 199     2  

 

2 
 

 
PING TAI RONG 303    1  2 

 

3 
 

 
PING TAI RONG 316      2 

 

2 
 

 
PING TAI RONG 318      2 

 

2 
 

 
PING TAI RONG 65 1     1 

 

2 
 

 
PING TAI RONG 68  1    2 

 

3 
 

 
PING TAI RONG 70  1    2 

 

3 
 

 
SHEN HUI 01 2      

 

2 
 

 
SHEN HUI 02   2    

 

2 
 

 
SHEN HUI 04 1 1     

 

2 
 

 
SHEN HUI 06  1   1  

 

2 
 

 
TAI HONG 7 2      

 

2 
 

 
ZHANG YUAN YU 21   1 1   

 

2 
 

 

• Taiwan, Chine 

Nom du navire 
Infractions présumées 

 

Total 
2018 

 

2017 ATF Carnet 
pêche 

Marquage SSN 
  

     

LSTLV ayant commis des infractions présumées répétées en 2018 alors qu’ils 
avaient déjà été signalés pour infraction présumée en 2017 

 

 
 

 

CHARNG LUEN NO.22   1 2 
 

3 
 

1 MAR, 1 VMS 
CHENG QING FENG    4 

 

4 
 

6 VMS 
CHIEN WEI NO.3    2 

 

2 
 

1 MAR, 2 VMS 
DER HAE NO.3  3 1  

 

4 
 

3 MAR 
FENG CUO NO.668    2 

 

2 
 

1 MAR 

                                                           
1 Catégorie d’infraction potentielle : ATF = Autorisation de pêche; LOG = carnet de pêche ; MAR = Marquage; VMS = Système 

de Surveillance des Navires ; NRN = Numéro d’immatriculation national ; MIS = déclaration erronée de capture de SBF. 



GUAN WANG NO.21  1 1  
 

2 
 

2 MAR 
LIEN SHENG FA    2 

 

2 
 

2 MAR, 1 VMS 
LIEN YI HSING NO.368    3 

 

3 
 

1 VMS 
     

LSTLV ayant commis des infractions présumées répétées en 2018 
 

 
 

 
AN WUN FA No.6 1 1  1 

 

3 
 

 
FWU FA NO.6  1 3  

 

4 
 

 
HE JHEN YI NO.126   2  

 

2 
 

 
RLEY CHIEN TSAI NO.116   2  

 

2 
 

 
SHENG FAN NO.119    3 

 

3 
 

 
SHIN LIAN FA NO.168 1  1 1 

 

3 
 

 
YI FENG NO.168    2 

 

2 
 

 
YI FENG NO.682    2 

 

2 
 

 
YI FENG NO.816   2 1 

 

3 
 

 
YU FENG NO.67   2  

 

2 
 

 

• Corée : 
Néant 

• Japon: 

Nom du navire 
Infractions présumées 

 

Total 
2018 

 

2017 ATF Carnet 
pêche 

Marquage SSN 
  

     

     

LSTLV ayant commis des infractions présumées répétées en 2018 
 

 
 

 

HINODE MARU No.38    2 
 

2 
 

 

• Oman: 

Nom du navire 
Infractions présumées 

 

Total 
2018 

 

2017 ATF Carnet 
pêche 

Marquage SSN 
  

     

LSTLV ayant commis des infractions présumées répétées en 2018 alors qu’ils 
avaient déjà été signalés pour infraction présumée en 2017 

 

 
 

 

SINAW 16 1 3  1 
 

5 
 

3 ATF;  2 LOG 

• Seychelles: 

Nom du navire 
Infractions présumées 

 

Total 
2018 

 

2017 ATF Carnet 
pêche 

Marquage SSN 
  

     

LSTLV ayant commis des infractions présumées répétées en 2018 
 

 
 

 

HSIANG FA NO.18  2 1 1 
 

2 
 

 
 

• Malaisie : 

Nom du navire 
Infractions présumées 

 

Total 
2018 

 

2017 ATF Carnet 
pêche 

Marquage SSN 
  

     

LSTLV ayant commis des infractions présumées répétées en 2018 
 

 
 

 
KHA YANG 7  1 1  

 

2 
 

0 
KHA YANG 35 2 2   

 

4 
 

0 

 


